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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 16 DECEMBRE 2020  
Nos réf : HT/DB/MCR   

 

Présents : RADREAU Sophie, LOUYS Jean-Pierre, BUSSON Christine (arrivée à 18h45), MARTINO Jean-Luc, HERGAS Jasmine, 

LORDIER Patrick, EMONIN Ghislaine, CONTET Jean-Pierre (arrivé à 18h42), PETRUZZELLI Alicia, GATSCHINE Jean,        

VEDRINE Sandrine, ARNAUTOVIC Meho, URAS Michaël, ROY Brigitte, POIVEY Jean-Pierre, ISSLER Agnès,                     

TRAVERSIER Agnès, DURY Bernard, FRANÇOIS Claudine, BEDEZ Christian. 

Excusés :  

LAFRANCE Christian a donné procuration à LOUYS Jean-Pierre, 

REBOUH Mehdi a donné procuration à RADREAU Sophie, 

WETZEL Brigitte a donné procuration à LORDIER Patrick, 

ATAR Nathalie a donné procuration à FRANÇOIS Claudine. 

Absents :  

MANGE Mylène, DEVAUX Cloé, GRISEY David. 

 
Madame Sophie RADREAU, Maire : 

- ouvre la séance et précise que l’horaire a été modifié en raison du couvre-feu fixé à 20h ; 

- dresse l’état des présences ;  

- Patrick LORDIER est nommé secrétaire de séance ; 

- constate le quorum. 

 

Le compte-rendu du 25 novembre 2020 n’appelle aucune observation.  

Les membres signent le registre. 

 

Sophie RADREAU : « Suite aux questions posées lors du précédent Conseil Municipal et relatives à la composition 

des Commissions et au bilan du Centre de loisirs du mois de juillet, les réponses seront apportées lors du prochain 

Conseil Municipal » 

 

I – Décision Modificative 
Objet - Révision de crédits en section d’investissement 
 

Les dépenses liées à la construction en cours du bâtiment dédié aux temps périscolaires ont toutes été engagées sur la 

base des montants figurant dans les actes d’engagement, et les dépenses liées aux projets de réaménagement de la 

Place Centrale et du Carrefour rues des Fleurs et du Carrosse ont été réalisées. 

Il est toutefois possible que des impondérables surviennent pour le chantier en cours de construction du bâtiment dédié 

aux temps périscolaires, comme dans toutes opérations de travaux. 

C’est pourquoi Madame le Maire aura la possibilité, du fait de la délibération du Conseil Municipal qui le lui permet, 

d’engager des crédits complémentaires en début d’année 2021 pour faire face à ces impondérables. 

Les nouvelles recettes, relatives aux opérations susnommées et qui étaient attendues cette année, sont donc en grande 

partie affectées aux crédits dédiés à la construction de la couverture du terrain de tennis à venir ainsi qu’au 

colombarium que nous avons dû acquérir en cours d’année 2020 pour répondre aux besoins des administrés qui 

recourent de plus en plus à l’incinération plutôt qu’à l’inhumation (crédits affectés au chapitre 23). 

L’autre partie des nouvelles recettes sont affectées au chapitre 21, pour prendre en compte les autres dépenses 

imprévues en cours d’année et qu’il a fallu engager (reprise des bordures, grilles et de la boucle de feu devant La Poste 

suite aux travaux de réfection de la chaussée entrepris par le Département, remplacement de la chaudière d’un 

logement communal, travaux chaufferies gymnase Bel-Air et école Radreau 2). 
 

Désignation 
Augmentation de crédits 

Dépenses Recettes 

INVESTISSEMENT :      

Article 2151 : Travaux bordures RD663 et confection boucle de feu (La Poste) 6 450.00 €   

Article 2158 : Mise en conformité chaufferies école et gymnase Radreau 2 300.00 €   

Article 2158 : Remplacement chaudière logement La Ferme 2 400.00 €   
Total chapitre 21 - Immobilisations corporelles 11 150.00 €   

Article 2312 : Colombarium 13 265.00 €  

Article 2313 : Constructions 285 173.00 €   
Total chapitre 23 - Immobilisations en cours 298 438.00 €   
Article 1323 : Subvention Département (OPSA) – Place Centrale et Carrefour rues 

Fleurs/Carrosse   72 595.00 € 

Article 13461 : Dotation d’Équipement Territoires Ruraux (DETR) – Restauration 
scolaire   236 993.00 € 

Total chapitre 13 - Subventions d'investissement   309 588.00 € 

TOTAL GÉNÉRAL 309 588.00 € 309 588.00 € 
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Agnès TRAVERSIER : « Est-ce que toutes les subventions ont été inscrites ? »  

Sophie RADREAU : « On a inscrit les subventions reçues pour l’instant » 

Agnès TRAVERSIER : « Il y en avait une du Département de 121 297 € » 

Sophie RADREAU : « Elle a déjà été inscrite » 

Hikmet TEL autorisé par Madame le Maire : « Il me semble qu’elle a déjà été inscrite, cependant, je n’ai pas le 

budget sous les yeux » 

Danielle BOUCLANS autorisée par Mme le Maire : « N’avait-elle pas été partagée ? » 

Agnès TRAVERSIER : « Il faudra vérifier car je ne pense pas qu’elle ait été inscrite » 

 

Après vérification et pour répondre à ce sujet :  

 

Plusieurs notifications de subventions sont parvenues en cours d’année, de la part des partenaires (État, Région, 

Département, CAF), subventions qui concernent les projets suivants : la construction du bâtiment dédié aux temps 

périscolaires et d’accueil loisirs, le réaménagement du Carrefour rues des Fleurs et du Carrosse et le réaménagement 

de la Place Centrale. 

Madame TRAVERSIER n’ayant pas précisé le projet de destination de la subvention évoquée, Madame le Maire, 

Monsieur TEL et Madame BOUCLANS ont pensé, au regard du montant qui est similaire qu’il s’agissait de la 

subvention liée aux projets de réaménagement évoqués précédemment. 

Or, Madame TRAVERSIER évoquait la subvention accordée par le Département pour la construction du bâtiment 

dédié aux temps périscolaires et d’accueil loisirs. Nous avons en effet reçu un courrier de notification de subvention 

le 26/05/2020 de la part du Département dans le cadre du dispositif Contrat Territoire d’un montant de 121 297,00 €.  

Cependant, ce n’est pas la seule, nous avons également reçu un courrier de notification de subvention de la part de 

l’État dans le cadre du dispositif DETR d’un montant de 110 055,00 € pour le projet de couverture de l’un des deux 

courts de tennis situés près de l’école primaire. 

Pour équilibrer le budget au regard des dépenses réelles, la prise en compte de ces deux subventions n’était pas 

nécessaire. 

C’est pourquoi, pour éviter d’être contraints d’inscrire des dépenses nouvelles et « fictives », ces notifications n’ont 

pas été prises en compte dans les décisions modificatives. 

Ces recettes seront inscrites dans le budget 2021. 

 

VOTE : 24 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION. 

 

 

II – Délibération relative à l’autorisation au Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement avant le vote du budget 2021 
 

Madame le Maire rappelle les dispositions prévues par l’article L. 1612-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales afin de faciliter les dépenses d’investissement du premier trimestre : 

« … jusqu’à l’adoption du budget, en l’absence d’adoption du budget avant cette date, l’exécutif de la collectivité 

territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les 

crédits afférents au remboursement de la dette. 

L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d’engagement votée sur 

des exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au 

titre de l’exercice par la délibération d’ouverture de l’autorisation de programme ou d’engagement. 

Les crédits correspondants […] sont inscrits au budget lors de son adoption. » 

 

Il est proposé au Conseil Municipal, dans l’attente de l’adoption du budget 2021, d’autoriser Madame le Maire à 

engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite de 25 % des crédits ouverts au budget 

principal de l’exercice 2020 (hors chapitre 16 : Remboursement d’emprunts). 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

par 24 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION, 

 

- AUTORISE Madame le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement nécessaires avant le 

vote du budget primitif 2021, dans la limite de 25 % des crédits ouverts au budget de l’exercice 2020 (non compris 

les crédits afférents au remboursement de la dette). 
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- PRÉCISE le montant et l’affectation des dépenses d’investissement concernées : 
 

Budget Chapitres Désignation articles Nouveaux crédits budget 

primitif 2020 

Montant maximum 

Communal 20 Immobilisations incorporelles 10 150.00 € 

 

2 500.00 € 

 

Communal 21 Immobilisations corporelles 153 410 € 38 300.00 € 

Communal 23 Immobilisations en cours 407 596.59 € 101 800.00 € 
 

- PRÉCISE que toutes les dépenses engagées seront inscrites au budget primitif 2021, aux opérations prévues. 

 

 

III – Délibération relative à l’éclairage public : Travaux de rénovation du parc communal – 

Demande d’aide financière au SYDED et à l’État 
 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est envisagé de réaliser des travaux de rénovation du parc 

communal d’éclairage public, dont le montant s’élève à 76 425,70 € HT. 

Le plan de financement envisagé est le suivant : 

- Fonds libres :  34 391.57 €     

- Subvention SYDED :  19 106.42 €  

- État DSIL : 22 927.71 € 

 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, et en avoir délibéré,  

par 24 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION, 

 

1) S’ENGAGE à réaliser et à financer les travaux ; 

2) SOLLICITE l’aide financière du SYDED et de l’État dans le cadre de la Dotation de Soutien à 

l’Investissement Local (DSIL) ; 

3) DEMANDE l’autorisation de commencer les travaux avant l’intervention de la décision attributive de 

subvention ; 

4) S’ENGAGE à réaliser les travaux dans un délai de un an à compter de la date de notification de la décision 

attributive de subvention. 

 

 

IV – Délibération relative aux travaux de rénovation de la chaufferie de la mairie : Demande 

d’aide financière à l’État 
 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est envisagé de réaliser des travaux de rénovation de la 

chaufferie de la mairie, dont le montant prévisionnel s’élève à 23 589.60 € HT. 

Le plan de financement envisagé est le suivant : 

- Fonds libres :  16 512.72 €     

- État DSIL : 7 076.88 € 

 

Bernard DURY : « Quelle est la technologie prévue pour cette chaufferie ? » 

Sophie RADREAU : « C’est une chaudière à condensation » 

Bernard DURY : « Je pensais à une pompe à chaleur » 

Sophie RADREAU : « Il y a déjà une pompe à chaleur. Il y a eu une panne, il a fallu réparer rapidement à cause du 

froid. Nous n’avions pas le temps de procéder à plus d’étude » 

 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, et en avoir délibéré,  

par 24 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION, 

 

1) S’ENGAGE à réaliser et à financer les travaux ; 

2) SOLLICITE l’aide financière de l’État dans le cadre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local 

(DSIL) ; 

3) DEMANDE l’autorisation de commencer les travaux avant l’intervention de la décision attributive de 

subvention ; 

4) S’ENGAGE à réaliser les travaux dans un délai de un an à compter de la date de notification de la décision 

attributive de subvention. 
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V – Rapports des Commissions 

 
→ COMMISSION « SÉCURITÉ – ACTION SOCIALE – COMMUNICATION » 

séance du 19 novembre 2020  

– rapporteur Jean-Pierre LOUYS  

 

Nous accueillons M. Marcel MANIAS qui rejoint la Commission en qualité d’invité. 

 

SECURITE 

► Rue des Vergers  

Nous avons pris rendez-vous le 10/12/2020 avec la Société T1 Marquage qui a retenu la solution d’une signalisation 

"Cédez le passage" à l’intersection des diverses petites rues qui viennent croiser la rue des Vergers. 

► Problème du feu tricolore au niveau de la MPT 

Rendez-vous avec la Société SPIE CITYNETWORKS (ex SAG VIGILEC) le 19/11/2020. 

Le système précédent appelé "Vert récompense" n’est plus homologué depuis octobre 2019. 

Solution retenue d’un feu permanent vert qui passera au rouge par appel piéton au niveau du passage protégé de la 

poste. 

La société doit nous recontacter sur la faisabilité du projet et son coût. 

► Caméras de surveillance 

Rendez-vous le 26/10/2020 avec le référent gendarmerie de Besançon pour définir la zone d’implantation des diverses 

caméras de surveillance. 

Priorité est donnée aux différentes entrées et sorties de ville. 

Attendons le retour et les propositions du référent gendarmerie avant de contacter les prestataires. 

Contact doit être pris avec les villages voisins pour une éventuelle mutualisation des moyens. 

► Les membres de la Commission font une remarque sur la vitesse excessive des véhicules rue du Corps Franc. 

Contact à établir avec la gendarmerie sur ce sujet. 

 

ACTION SOCIALE 

► Les activités de Qi Gong et des cafés connectés sont pour l’instant interrompues. 

► Annulation du goûter des seniors. 

Appel téléphonique réalisé auprès de tous les Bavanais de 71 ans et plus. Le but recherché était d’établir un contact 

avec nos seniors afin d’évaluer leurs éventuels isolements et recenser leurs besoins par rapport à la nouvelle période 

de confinement liée à la COVID 19. 

Revalorisation du bon senior qui passe à 30 € pour les personnes âgées de 71 ans et plus. 

La distribution des bons seniors devait être faite courant novembre en la répartissant sur 10 demi-journées. Le 

confinement a reporté cette action à une date ultérieure ;  

 

Jean-Pierre LOUYS : « La distribution a débuté cette semaine. Nous en avons profité pour compléter notre fichier 

téléphonique » 

 

► Mise en place d’une réunion hebdomadaire cellule de crise COVID 19 réunissant la mairie, le CCAS, la MPT et le 

Périscolaire afin de définir les actions à mener face à la pandémie. 

► Mise en peinture du transformateur électrique situé rue Cuvier par le chantier jeune encadré par le CCAS. Thème 

retenu : Victor Hugo. 

 

Ghislaine EMONIN : « Suite aux appels, est-ce que certaines personnes âgées ont demandé à être recontactées par 

la Mairie ? » 

Jean-Pierre LOUYS : « Les gens qui avaient besoin d’un suivi, ça se recoupait avec le CCAS ; il n’y a pas eu de 

nouveauté. Par contre, il y a des gens qui ont demandé des appels réguliers, une fois par mois, et nous le faisons » 

 

COMMUNICATION 

► Site Internet 

Contact a été pris avec la section MMI de l’IUT Belfort-Montbéliard. 

Une demande d’un stagiaire a été déposée le 23/10/2020 sur le portail de l’université. 

► Revue annuelle 

Les membres de la Commission ont émis l’idée de compenser l’actualité restreinte de l’année 2020 par une évocation 

du passé de notre village. L’idée serait d’illustrer la revue d’anciennes photos ou cartes postales et de recueillir les 

témoignages de personnes ayant une connaissance du Bavans d’autrefois. 

 

→ COMMISSION « CULTURE – ANIMATION – ASSOCIATIONS » 

séance du 02 décembre 2020  

– rapporteur Jasmine HERGAS  

 

Une Commission fortement impactée par la crise sanitaire. 
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► Point sur la situation sanitaire 

- Aucune manifestation. 

- Les salles de festivités sont fermées depuis septembre. 

- 2ème confinement à partir du 29 octobre entraînant la fermeture de toutes les salles sans exception. 

- Difficultés à se projeter pour les mois à venir. 

- Annulation des vœux du Maire en janvier. 

- Annulation de la soirée Miss en février. 

- Annulation de la soirée théâtre du 23 janvier. 

- Annulation du Futsal pour la saison 2020/2021. 

- Autorisation depuis le 28 novembre pour les mineurs à reprendre une activité sportive en extérieur puis à partir du 

15 décembre en salle avec à cette date le début du couvre-feu (sous réserve des nouvelles directives 

gouvernementales). 

 

► Modification du règlement du marché 

La Commission valide la suppression de la clause interdisant aux extérieurs de vendre des bijoux. 

 

► Proposition de modifications du règlement de location des salles polyvalente et "Bernard Pagnot" 

- Article 1 concernant les utilisateurs :  

Concernant les mariages, la location est attribuée aux habitants bavanais, pour le mariage de LEURS ENFANTS 

UNIQUEMENT, AU TARIF  HABITANTS DE BAVANS. 

Pour les mariages extérieurs c’est le tarif extérieur qui s’applique, aucun passe-droit ne sera admis. 

- Article 2 concernant les locaux :  

La Commission ajoute :  

contenance lors de mariages : 250 personnes maxi. 

- Article 3 

Dans le paragraphe concernant la caution, la Commission ajoute : 

- Pour la salle polyvalente : 

200 euros pour les bavanais 

400 euros pour les habitants et les associations extérieurs 

- Article 5 concernant l’annulation : 

Le délai de 30 jours francs passe à 60 jours francs. 
 

Tarifs : 

L’usage montre que beaucoup de personnes louant la salle polyvalente un jour le week-end, la gardent tout le week-

end. Pour équilibrer avec la salle "Bernard Pagnot" et clarifier la situation, la Commission décide qu’il ne sera plus 

possible de scinder la location de la salle polyvalente en deux le week-end, sauf pour les associations bavanaises 

après entente préalable entre les deux parties. 

 

VOTE : 24 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION. 

 

► Règlement de location des salles polyvalente et "Bernard Pagnot" aux associations 

Aujourd’hui il n’y a pas de lisibilité sur les critères, la Commission valide donc la règle suivante : 

➢ Pour les réunions, les assemblées générales ou de travail : la location est gratuite. 

➢ Pour les assemblées suivies d’un repas, les lotos, les repas dansants ou tout autre évènement à but lucratif : 

la location est payante. 

Sauf :  

- le Don du sang 

- les théâtres (pour promouvoir la culture et la rendre plus accessible) 

- les Paroisses protestante et catholique 

- l’Amicale des Associations bavanaises (pour son investissement dans les manifestations communales et l’aide aux 

associations) 

→ Proposition : 

Pour aider une petite association ou pour inciter les associations à faire des manifestations, la Commission propose 

d’ajouter la 1ère location gratuite. 

Cette proposition fera l’objet d’une étude plus approfondie. 

 

► Point sur les travaux 

- Tennis 

Une mauvaise nouvelle est arrivée : le maître d’œuvre émet un doute sur le dispositif validant l’étude du sol et il 

préconise des pieux. C’est pourquoi le Directeur Général des Services a demandé que le cahier des charges pour le lot 

"Gros œuvre" soit modifié en intégrant les pieux, entraînant de facto un surcoût. À ce jour, les offres reçues sont en 

cours d’étude. 

- Toiture Salle Omnisports  

Une demande pour la pose de panneaux photovoltaïques a été faite, nous sommes en attente du retour des prestataires.                                                                                                                           
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- Défibrillateurs  

Un devis a été fait pour la pose en extérieur (dans des caissons) des défibrillateurs existants, plus un pack complet qui 

serait positionné sur le mur de la mairie au niveau du CCAS. 

 

► Divers 

- Présentation d’un modèle du projet de décoration de porte à la Maison des associations. 

- Les conventions de mise à disposition de locaux et/ou équipements sportifs municipaux renouvelables ont été 

envoyées aux associations concernées. 

- Il faudra contacter courant décembre les groupes pour la fête de la musique et les prestataires pour les feux du             

14 juillet. 

- Proposition de travailler avec l’Amicale des Associations bavanaises concernant la Fête de la Musique, la Fête des 

Cerises et le 14 juillet ; notamment sur la négociation du tarif des deux feux d’artifice (14 juillet et Fête des Cerises) 

afin d’obtenir un prix attractif. 

 

► Conclusion 

L’Amicale des Associations bavanaises a annulé le Téléthon mais étudie la possibilité d’une organisation différente ; 

nous en saurons plus après leur réunion du lundi 7 décembre 2020. 

 

Jasmine HERGAS : « Finalement, il n’y aura pas de changement » 

 

La Commission tient à remercier chaleureusement les enfants du périscolaire et l’équipe encadrante, ainsi que les 

employés des ateliers, Monsieur MEILLET le menuisier, et le compagnon d’une animatrice pour la réalisation des 

décors de Noël et leur implication dans ce projet. 

 

Agnès TRAVERSIER : « Concernant le court de tennis, les pieux étaient déjà prévus lors d’une réunion en fin 

d’année dernière » 

Hikmet TEL autorisé par Madame le Maire : « Une mission G2Pro était prévue l’année dernière, pour confirmer si 

les fondations superficielles étaient possibles ou pas ; le rapport n’est pas concluant et nous demande de nous orienter 

vers des pieux, les pieux n’étaient pas prévus initialement mais des fondations superficielles, des blocs béton au niveau 

des descentes de charge » 

Agnès TRAVERSIER : « Il y avait déjà une plus-value de 60 000.00 € dans la proposition à moins que ma mémoire 

me fasse défaut. Il me semblait que c’étaient des pieux » 

Hikmet TEL autorisé par Madame le Maire : « Non, il n’y avait pas de pieux prévus dans l’avant-projet détaillé »  

Agnès TRAVERSIER : « Il s’agit d’une réunion qui a eu lieu en fin d’année dernière » 

Hikmet TEL autorisé par Madame le Maire : « Oui, pour des massifs de fondation, pas pour des pieux. Il y avait 

une plus-value pour les massifs dans un premier temps. Les massifs ne sont pas suffisants. La plus-value initiale était 

due aux massifs béton, maintenant on passe à encore plus cher avec les pieux »  

Agnès TRAVERSIER : « L’appel d’offres a été lancée. Vous n’avez pas le montant ? » 

Hikmet TEL autorisé par Madame le Maire : « Non. On a reçu l’analyse des offres, du maître d’œuvre, hier en fin 

de journée, donc on va engager des procédures de négociation, car du fait de cette plus-value liée aux pieux, il faut 

essayer de tirer les prix pour que le projet puisse voir le jour, dans le cadre de l’enveloppe qui était prévue » 

Agnès TRAVERSIER : « Sommes-nous au-delà de la somme budgétisée ? » 

Hikmet TEL autorisé par Madame le Maire : « Pour le moment, on est légèrement en-deçà avec les pieux, mais 

sans l’option chauffage, il me semble que l’enveloppe est légèrement dépassée si l’on prend en compte toutes les 

dépenses hors travaux » 

Agnès TRAVERSIER : « Parce qu’on avait provisionné 492 000.00 € sans les subventions » 

Hikmet TEL autorisé par Madame le Maire : « Oui. Par rapport à l’enveloppe initiale, on dépasse, un peu comme 

ce qui s’est passé avec la restauration, le but c’est de tirer les prix » 

Agnès TRAVERSIER : « Sachant que l’enveloppe initiale était environ de 500 000.00 €, et que l’on avait compter 

environ 40% de subvention, voire plus, on peut… » 

Hikmet TEL autorisé par Madame le Maire : « On peut espérer plus » 

 

→ COMMISSION « ATELIERS MUNICIPAUX – TRAVAUX – FORÊT – CIMETIÈRE » 

séance du 13 novembre 2020  

– rapporteur Patrick LORDIER  

 

► Mises au point   

- Vente du tracteur : Il n’a jamais été question de la vente de ce véhicule, mais uniquement du matériel non utilisé.  

- Candélabres rue des Carrières : L’assurance a bien pris en compte les trois poteaux et la totalité des travaux, car le 

premier qui est tombé a endommagé les deux autres (tension du câble électrique).  

- Devis travaux forestiers 2020 : Le devis estimatif proposé par l’ONF pour 2020 était de 7 644.33 € TTC (travaux 

d’entretien annuels).  

Cette somme s’est vue amputée de 3 913.69 € TTC, car les crédits inscrits au budget étaient insuffisants, donc le devis 

de 7 644.33 € TTC n’a pu être exécuté qu’à hauteur de 3 730.64 € TTC.  

(Sur les 3 730.64 €, 3 183.02 € seront pris sur les crédits d’investissement et 547.62 € TTC sur les crédits de 

fonctionnement) 
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Concernant les accès au bois pour les véhicules de secours, les pompiers sont habitués et équipés pour se rendre dans 

des endroits difficiles d’accès. Néanmoins l’accès sera facilité pour les affouagistes le moment venu. 

 

► Forêt - Affouage  

La vente de la parcelle 9r de 96 m3 (grumes) prévue par l’ONF à Villersexel le 4 septembre 2020 n’a pas trouvé 

preneur. Pour les affouagistes, il y aura bien la quantité nécessaire en bois de chauffage pour 2021. Pour la commune, 

malheureusement, il n’y aura pas de rentrée d’argent et il nous faudra trouver le juste équilibre financier entre la vente 

de bois de chauffage (6 020 € en 2020) et l’abattage des arbres qui sera effectué par un professionnel (environ 50 à 60 

arbres) à partir d’un diamètre de 35/40 cm : 1 200 € TTC / jour de travail (compter environ 2 jours) plus un forfait de 

400 € TTC pour l’utilisation d’un débusqueur à câble si besoin. 

Pour la sécurisation des endroits dangereux, route du Mont-Bart côté Émaillerie, chemin Gérard Audouze, parcours 

Vitae, l’entreprise LOCATELLI a établi un devis d’abattage à la demande de l’ONF de 3 840 € TTC pour deux jours 

de travail, 1 680 € TTC par journée supplémentaire. Ce devis a été validé par la Municipalité. 

Des devis ont été demandés aux entreprises LOCATELLI, ACCO FORÊT et PIERROT ÉLAGAGE pour des travaux 

d’élagage pour des arbres situés près du stade (le long du Doubs) et pour un chêne situé rue des Mirabelles. 

Les arbres ainsi abattus seront mis à l’affouage. 

- Les inscriptions se feront du 1er au 31 décembre 2020 en contactant l’accueil de la mairie. L’exploitation des lots 

pourra commencer dès que l’entreprise forestière aura terminé l’abattage des arbres, la date est à convenir avec 

Monsieur SITTRE de l’ONF. Le nombre de stères de chaque lot sera évalué avant le début de l’exploitation et pourra 

être contesté sur le volume dans les 8 jours suivant l’attribution.  

- Tirage au sort :   

Nombre de personnes inscrites en 2018/2019 : 76 et en 2019/2020 : 67.  

Au vu des conditions sanitaires actuelles, le tirage au sort des lots se fera uniquement en présence des membres de la 

Commission Bois, sans les affouagistes.  

 

Patrick LORDIER : « Aujourd’hui, 52 personnes sont inscrites » 

 

- Fin de l’exploitation le 30 avril 2021. Il faut savoir qu’au terme de ce délai, si l’affouagiste n’a pas terminé 

l’exploitation de sa portion, il sera déchu des droits qui s’y rapportent (Article L.243-1 du Code forestier). 

- Le délai d’enlèvement est fixé au 31 août 2021 afin de ne pas abimer les chemins et d’éviter les périodes pluvieuses. 

Des autorisations spéciales après cette date pourront être autorisées pour des cas exceptionnels dus aux aléas 

climatiques.  

- La personne qui n’aura pas exploité son lot de 2019/2020, devra le faire en priorité en 2021 avant de s’inscrire pour 

un nouveau lot. 

- La taxe d’affouage reste à 10 € le stère. 

- Facturation : 

À la date du 23 octobre 2020, deux personnes n’avaient toujours pas réglé leur lot malgré des lettres de rappel envoyées 

par le Centre des Finances Publiques de Saint-Suzanne. 

Les affouagistes sont tenus de régler la facture de leur lot avant de l’exploiter car la responsabilité de la commune 

peut être engagée en cas d’accident. Une réflexion est en cours pour que le titre exécutoire soit donné le jour de 

l’inscription en mairie plutôt que le jour du tirage au sort.  

 

Patrick LORDIER : « C’est trop juste pour cette année. La mise en place se fera l’année prochaine » 

 

Une attestation d’assurance responsabilité civile est obligatoire. 

- Nomination des garants : Messieurs Jean GATSCHINE, Jean-Pierre POIVEY, Jean-Pierre CONTET. 
 

Pour info : Suite à la sécheresse, la plantation de sapins Nordmann sur la parcelle 29 a été détruite à 100%. L’ONF 

replantera à 80%, cela était prévu dans le cahier des charges. 

 

→ Madame le Maire invite le Conseil Municipal à délibérer sur l’assiette, la dévolution et la destination des coupes 

de l’exercice 2021. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  

par 24 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION, 

 

- approuve l’état d’assiette des coupes 2021 et demande à l’ONF de procéder à la désignation des coupes qui y sont 

inscrites ; 

- décide de vendre les coupes et les produits de coupes des parcelles 7i, 12i, 18i, 21r, 27i (feuillus) en futaie affouagère 

(découpes standard) ; 

- demande la délivrance des chablis supplémentaire à l’exercice ; 

- décide de vendre de gré à gré selon les procédures de l’ONF en vigueur les produits de faible valeur ; 
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- destine les houppiers des coupes des parcelles 7i,12i, 18i, 21r et 27i à l’affouage  

Mode de mise à disposition Sur pied et abattus Sur pied et houppiers 

Parcelles 
23j (petits bois), coupes 

protection des chemins 

7i,12i, 18i (coupes sanitaires), 21r, 

27i  

- autorise Madame le Maire à signer tout autre document afférent. 

 

→ Madame le Maire présente ensuite au Conseil Municipal la délibération spécifique à l’affouage 2020-2021. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  

par 24 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION, 
 

- désigne comme garants :  

Jean GATSCHINE 

Jean-Pierre POIVEY 

Jean-Pierre CONTET 

- arrête le règlement d’affouage ; 

- fixe le volume maximal estimé des portions à 15 stères ; ces portions étant attribuées par tirage au sort ; 

- autorise Madame le Maire à signer tout document afférent. 
 

► Travaux 

→ Travaux (réalisés par les services techniques) 

- Pose d’un film anti-chaleur (bâtiments MPT, restauration scolaire école Dolto et dans le bureau du pôle enfance 

jeunesse).  

- Réfection des marches d’escalier sortie de secours salle polyvalente (pose de carrelage).  

- Pose d’une rampe PMR au gymnase Bel-Air. 

- Marquage au sol des stationnements interdits rue des Pins et quartier Champerriet.  

- Réfection des murs et plafonds (peinture), et du sol du salon/salle à manger / appartement bibliothèque.  

- Taille des platanes le long de la Grande Rue et sur le parking de la chapelle.  

- Taille des haies communales en limite des propriétés donnant chez les particuliers.  

- Créations de deux massifs rue du Stade et quartier Champerriet.  

- Préparation des massifs et des jardinières pour la plantation de chrysanthèmes pour la Toussaint.  

→ Travaux en cours 

Entretien des haies, plantation des bulbes, nettoyage des rues, mise en place des décors de Noël. 

→ Travaux à venir 

- Mise en place d’une barrière de sécurité en bois rue des Acacias.  

- Remplacement du grillage dégradé par des panneaux rigides rue de la Côte.  

- Reprise du bardage sur la façade de la crèche. 

- Reprise en peinture des salles de classe école Dolto, idem pour les barrières entre l’école Radreau et la nouvelle 

restauration scolaire. 

                                      

► Ateliers 

- Nous avons rencontré des difficultés pour trouver les pièces de rechange suite à des pannes sur le matériel de 

déneigement des deux Poids Lourds. En effet, les lames de ressort arrières du camion Mercedes sont cassées, ainsi 

que les chaînes automatiques sur le camion Renault.  

Les lames de ressort ont été commandées chez BOURLIER pour la somme de 2 136 € TTC ; la pose par l’entreprise 

GESTER coûtera 595.20 € TTC, ce qui fait un total de 2 731.20 € TTC.  

Les chaines automatiques ont été commandées par l’entreprise GESTER de Dung.  
 

Patrick LORDIER : « Nous sommes prêts pour le déneigement » 
 

- Un planning d’astreinte pour les opérations de déneigement est en cours de finalisation avec les principaux agents 

concernés. 

- Un devis de 858.78 € TTC pour l’achat du matériel suivant a été validé : une meuleuse ø125 à batterie, un perforateur 

à batterie, un pack énergie avec un chargeur rapide18 v, un coffret de forêts béton SDS et un coffret forêts métaux, 

une meuleuse filaire ø125.  

- L’achat d’une tronçonneuse sur perche est envisagé. Des devis ont été demandés à plusieurs fournisseurs. Le prix 

d’une tronçonneuse Stihl sur perche est de 840 € TTC maximum. 
 

► Jardins communaux 

- Deux personnes n’ont pas réglé leur facture de 2018, un rappel leur sera envoyé prochainement.  

- La facturation pour 2020 est en cours de réalisation.   

- On trouve des bouteilles et sacs plastiques dans le bac de récupération des déchets végétaux, et parfois même des 

déchets domestiques. Les employés communaux doivent ensuite trier avant l’évacuation. 

- Des parcelles laissées à l’abandon ont été nettoyées par les ateliers. 

- À la demande de certains jardiniers, le mode de calcul pour le prix des parcelles se fera au m².  

- Les demandes de location écrites adressées en mairie seront priorisées. 
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► Divers 

- Un candélabre, rue des Pruniers, qui penchait dangereusement depuis les inondations de 2016, a été enlevé par 

l’entreprise BAUMGARTNER.  

- Pour répondre à plusieurs demandes d’administrés qui se plaignaient des haies communales qui empiètent sur leurs 

parcelles privées, des travaux de taille ont été réalisées et toutes les demandes ont ainsi été honorées. 

- Le moteur du pressoir qui était en panne a été remplacé pour la somme de 202.78 € TTC. 

 

Agnès TRAVERSIER : « Concernant les travaux forestiers 2020, je n’ai pas trop compris » 

Patrick LORDIER : « C’est une question qui avait été posée par Madame ATAR » 

Agnès TRAVERSIER : « Madame ATAR n’avait pas posé la question par rapport au budget mais… » 

Patrick LORDIER : « Vous voulez des explications par rapport au budget 2020 ou 2019 ? » 

Agnès TRAVERSIER : « Pourquoi vous n’avez pas pu payer les 7 644.00 € ? Sur le budget 2020, étaient prévus en 

fonctionnement 2 000.00 € et en investissement 8 200.00 €. Puisque vous prenez 3 183.00 € en crédits 

d’investissement, puisqu’il y avait je pense un reliquat de 2019, je pense que c’est cela, pourquoi ne prendre que 

547.00 €, alors qu’il y a 2 000.00 € en fonctionnement ? » 

Danielle BOUCLANS autorisée par Madame le Maire : « Car en fonctionnement, sur la somme de 2 000.00 €, il 

ne reste que 547.00 €, il y a déjà eu d’autres dépenses » 

Christian BEDEZ : « Concernant la déchetterie verte communale des Hauts de Bavans, est-ce qu’on a trouvé 

quelqu’un pour s’en occuper ? » 

Patrick LORDIER : « Oui, c’est Monsieur MAILLOT » 

Christian BEDEZ : « Il a repris contact avec vous ? » 

Patrick LORDIER : « Oui, on a un accord » 

Hikmet TEL autorisé par Madame le Maire : « C’est en cours de rédaction, on va prolonger le contrat avec lui, en 

intégrant les déchets de tonte ; avant il n’y avait que les branchages » 

Christian BEDEZ : « Il y a un petit coût supplémentaire pour le nettoyage ? » 

Patrick LORDIER : « C’est beaucoup moins cher que la déchetterie de Montbéliard » 

Christian BEDEZ : « L’allée pour s’y rendre était remplie de déchets végétaux » 

Agnès TRAVERSIER : « J’ai juste une petite remarque sur les délais d’exploitation prévus pour 2021 : sur la 

délibération, il faudrait peut-être ajouter sous réserve des mesures sanitaires » 

Patrick LORDIER : « Ils ne seront pas interdits de coupe, ils pourront l’exploiter » 

Agnès TRAVERSIER : « Au premier confinement, on n’a pas pu y aller » 

Patrick LORDIER : « Pour l’instant, nous ne sommes pas confinés » 

Sophie RADREAU : « On adaptera si besoin en fonction de l’évolution de la situation sanitaire » 

 

VI – Décision du Maire 
 

► Décision 14/2020 : Signature de la Convention pour la réalisation d’un audit énergétique de bâtiments avec le 

Syndicat Mixte d’Énergies du Doubs (SYDED) 
 

VII – Divers 

 
- La cérémonie des vœux est annulée. 

- Les prochains Conseils Municipaux auront lieu le 03 mars 2021 pour le débat d’orientations budgétaires, et le             

07 avril 2021 pour le vote du budget. 

 

Madame le Maire souhaite de belles fêtes de fin d’année à tous malgré le contexte sanitaire difficile. 

 
Séance levée à 19h11 

 
 


